
               

Département    

  de l’Yonne 

 

 
 

Je t’aime, un peu, beaucoup, passionnément... 
 
 

La ville de Joigny participe au concours des villes et villages fleuris et propose aux habitants de fleurir leur habitation, 
contribuant ainsi au fleurissement général de la ville. 
 

Le jury était en visite officielle chez les différents participants le vendredi 11 juillet 2014.  

30 Joviniens ont participé. 

La remise des prix du concours communal des maisons et balcons fleuris 2014 aura lieu le : 
 

Mardi 2 décembre 2014 à 18h dans les salons de l’hôtel de ville 
 
Le jury et les participants sont conviés à cette remise de prix. 
 
Plusieurs prix seront remis par catégories 
- catégorie 1 : maisons avec jardin ou terrasse 
- catégorie 2 : balcons 
- catégorie 3 : façades 
- catégorie 5 : cafés, hôtels, restaurants et autres 
commerces. 
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      Contact : Audrey CALMUS 

       Tél. 03 86 92 48 09 - Fax : 03 86 92 48 01 – audrey.calmus@ville-joigny.fr 

                     Mairie de Joigny - 3 quai du 1er Dragons - BP 210 - 89306 Joigny Cedex 

                     www.ville-joigny.fr 

  

       

   RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté - Égalité - Fraternité 

Joigny, le  1 décembre 2014 

 

La ville de Joigny vous informe 


